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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI
;  Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige  MOIOLI ;  Madame Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame
Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Monsieur Azdine MERMOURI  ; Monsieur Thomas KUNESCH 

DEL20230928_2

REMPLACEMENT DE MEMBRES ET D'UNE ASSOCIATION AU SEIN DE LA COMMISSION
CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL)

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA
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Pour rappel, la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) a pour vocation
de permettre aux usagers des services publics d'obtenir des informations sur le fonctionnement
effectif  des  services  publics  et  d'être  consultés  sur  certaines  mesures  relatives  à  leur
organisation et émettre toute proposition utile en vue des adaptations qui pourraient apparaître
nécessaires. Elle est consultée dans les cas prévus par l’article L. 1413-1 du Code général des
collectivités territoriales.
Par délibération n°18 du 12 janvier 2022, le conseil municipal a désigné ses 12 représentants
au sein de la CCSPL :

• 8 représentants du conseil municipal :

Titulaires Suppléants

Françoise BATUT

Josiane BONNET

Jean-Pierre GUENON

Thomas KUNESCH

Martine SYLVESTRE

Isabelle FERNANDES

Jonathan LONOCE

Fabrice RIVA

Robert JOUVE 

Audrey PENNETIER-CLAUSTRE

Laurence FRETY

Sabine RUTON

Florence MERIDJI

Delphine PAILLOT

Ali SEMARI

Edwige MOIOLI

• 4 représentants d’associations locales : 
- Les maillons du Rhône
- Ma main dans la tienne
- Le mouvement national de lutte pour l’environnement
- Givors Cœur de ville
En raison de la démission du conseil municipal en date du 17 juillet 2023 de monsieur Jonathan
LONOCE, conseiller municipal du groupe Givors en grand 2021, son poste de représentant
titulaire devient vacant.
Le règlement intérieur de la CCSPL adopté le 15 mars 2022 précise qu’ « en cas de vacance
parmi les représentants du conseil municipal, par suite de décès ou démission, le suppléant de
ce membre est appelé à le remplacer dans ses fonctions ». Monsieur Ali SEMARI, représentant
suppléant de monsieur Jonathan LONOCE, devient représentant titulaire.
Du fait de l’épuisement de la liste proposée par Givors en grand 2021, le poste de suppléant
alors devenu vacant ne sera pas pourvu.
En raison de la démission du conseil municipal en date du 11 septembre 2023 de madame
Audrey PENNETIER-CLAUSTRE, conseillère municipale du groupe Construisons ensemble,
son poste de représentante suppléante devient vacant.
Monsieur  Benjamin  ALLIGANT,  suivant  sur  la  liste  proposée  par  Construisons  ensemble,
remplace madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE. 
Les autres représentants du conseil municipal demeurent inchangés.
L’association Ma main dans la tienne a été dissoute en date du 6 juillet 2023 et le règlement
intérieur  de  la  CCSPL  prévoit  qu’ « en  cas  de  vacance  parmi  les  représentants  des
associations, […], l’’association émet une proposition de remplacement dans un délai d’un mois
et en informe immédiatement le maire ».
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L’association Ma main dans la tienne n’ayant pas fait de proposition, il est proposé de nommer
l’association Eisenia en tant qu’association locale au sein de la CCSPL. Eisenia a pour but le
portage et la mise en œuvre de projets visant à concilier l’écologie, l’économique et le social.
Les actions d’Eisenia s’articulent autour de 3 pôles d’activités : l’économie circulaire,  l’action
sociale et  le  développement local,  en lien très souvent  avec la  gestion des déchets ou de
biodéchets.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• DE DESIGNER monsieur Benjamin ALLIGANT en tant que représentant suppléant au
sein de la CCSPL ;

• DE NOMMER l’association Eisenia en tant que représentante des associations locales.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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